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Retournons au duc de Ventadour, que nous avons à peine

salué en arrivant. Il acceptait une charge où les soucis ne
manquaient pas, puisqu'il y avait de l'argent engagé dans
les opérations. Les Basques donnaient le cauchemar à la
compagnie du Canada en allant traiter dans le fleuve jus-
qu'à l'île Verte. Leur quartier général était l'île Saint-Jean,
aujourd'hui île du Prince-Edouard. Le vaisseau de pêche de
Guers, l'un des subordonnés de Champlain-le seul vaisseau
que possédât ce dernier pour la pêche du golfe-avait été
capturé par les Basques en 1623, et amené sous les canons
-de l'île Saint-Jean, car ces hardis coureurs de mer avaient
su se fortifier (1623) en toute règle pour ne pas être inquié-
t:s à leur tour dans le boulevard de leurs opérations. Ils ne
ixýconnaissaient pas les ordres du roi qui accordaient le pri-
vilège de la traite et de la pêche uniquement à la compagnie
du Canada. Un de leurs principaux capitaines, nommé Gué-
rard, avait même été jusqu'à Tadoussac en 1622. Celui-ci
s'était associé avec un Hollandais ou Flamand comme on di-
sit alors. Ils étaient armés de quatre pièces de canon d'en-
viron sept ou huit cents livres chacune,et de deux plus peti-
tes bouches à feu : le navire portait vingt-quatre hommes. Un
bâtiment espagnol de deux cents tonneaux rôdait dans ces
parages. Phisieurs Flamands faisaient la pêche dans le bas
Saint-Laurent. Un vaisseau de la Rochelle, commahdé par
un hom.me masqué, traitait au Bic avec les sauvages. LeBail-
]if, commis de la compagnie du Canada à Tadoussac, vivait
dans des inquiétudes continuelles. Ce port, si commode pour
les Français,n'eût pas suffi à contenir tous les aventuriers qui
.le recherchaient, et par conséquent, LeBaillif comprenait
qu'on l'en chasserait pour prendre sa place. Dans un excel-
lent travail sur Tadoussac, dû à la plume de M. J.-Ed -
mond Roy, nous lisois : " Les anciens écrivains ont répété -
tour à tour que c'était un bon port que celui de Tadoussac,


